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(cartes) CFE : les taux dans l’aire d’attraction
d’Avignon

L’aire d’attraction d’Avignon, telle que définie par l’INSEE, est administrativement répartie en
2 régions, 2 zones scolaires, 3 départements, 10 intercommunalités et 48 communes*.

Pour  les  entreprises  soumises  à  la  Cotisation  foncière  des  entreprises**,  qui  a  remplacé  la  taxe
professionnelle  et  la  CVAE (Cotisation sur  la  valeur  ajoutée des  entreprises)  à  partir  de  2010,  ce
découpage a pour conséquence l’application de 10 CFE (Cotisation foncière des entreprises) avec des
taux différents pour chaque intercommunalités. En conséquence, ces ‘distorsions’ peuvent pousser ces
EPCI  (Etablissement  public  de  coopération  intercommunale)  à  se  trouver  en  concurrence  par  leur
attractivité fiscale alors qu’elles font partie du même territoire économique.
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Pour les entreprises, ces incohérences territoriales ne sont pas sans incidences puisque les impôts de ces
dernières servent notamment à financer les infrastructures de mobilité et de transport. La LEO (voir
carte en fin d’article) est l’exemple le plus ubuesque de cette situation. La tranche 2 sera financée
seulement à hauteur de 2,1% par Terre de Provence***, desservira uniquement l’intercommunalité du
Nord des Bouches-du-Rhône qui affiche la CFE la plus faible de l’aire d’attraction de la cité des papes.
Alors avec seulement la tranche 1 et 2 de la LEO, de quoi siphonner la substance économique du Grand
Avignon ? En tout cas,  cela illustre parfaitement la dichotomie de ce territoire,  coupé en deux en
permanence entre ses zones économiques et ses espaces résidentiels.
Autre exemple révélateur :  avec 3 fois plus d’intercommunalités pour 2 fois moins d’habitants que
l’espace azuréen, le territoire rhodanien présente une fragmentation institutionnelle bien trop forte.

Cliquez sur la carte pour l’agrandir

Voici ci-dessous les taux de CFE de l’aire d’attraction d’Avignon par EPCI et classé de manière
dégressive

16 communes dans la Communauté d’agglomération du Grand Avignon avec un taux de 38,58%
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Avignon
Caumont-sur-Durance
Entraigues-sur-la-Sorgue
Jonquerettes
Les Angles
Le Pontet
Morières-lès-Avignon
Pujaut
Rochefort-du-Gard
Roquemaure
Saint-Saturnin-lès-Avignon
Sauveterre
Saze
Vedène
Velleron
Villeneuve-lès-Avignon

2 communes dans la Communauté du Pays Réuni d’Orange avec un taux de 37,32%
Châteauneuf-du-Pape
Courthézon

1 commune dans la communauté d’agglomération Ventaux Comtat Venaissin avec un taux de
36,92%
Loriol-du-Comtat

5 communes dans la Communauté d’agglomération les Sorgues du Comtat avec un taux de
35,33%
Althen-des-Paluds
Bédarrides
Monteux
Pernes-les-Fontaines
Sorgues

1 Communtauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence avec un taux de 33,93%
Vallabrègues

2 communes dans la Communauté de communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse avec un
taux de 33,54 %
Châteauneuf-de-Gadagne
Le Thor

1 Communauté d’Agglomération Arles-Crau-Camargues-Montagnette avec un taux de 32,94%
Boulbon
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6 communes dans la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien avec un taux de 29,62%
Lirac
Montfaucon
Saint-Geniès-de-Comolas
Saint-Laurent-des-Arbres
Saint-Victor-la-Coste
Tavel

5 communes dans la Communauté de communes du Pont du Gard avec un taux de 27,85%
Aramon
Domazan
Estézargues
Fournès
Théziers

9 communes dans la Communauté d’agglomération Terre de Provence avec un taux de 26,77%
Barbentane
Cabannes
Châteaurenard
Eyragues
Graveson
Maillane
Noves
Rognonas
Verquières

Lire également : “(cartes) Avignon : une zone d’emploi de 285 797 habitants sans LEO“

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/avignon-une-zone-demploi-de-285-797-habitants-sans-leo/
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Le projet de liaison Est / Ouest d’Avignon, déclaré d’utilité publique le 16 octobre 2003 ( il
y a quasiment 20 ans) et dont seulement la tranche 1 est réalisée à ce jour. DR

* https://www.insee.fr/fr/metadonnees/cog/aire-d-attraction-des-villes-2020/AAV2020040-avignon
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2173

**  La  Cotisation  foncière  des  entreprises  (CFE)  est  assise  sur  la  valeur  locative  des  biens
immobiliers utilisés pour les besoins d’une activité professionnelle. Elle est due dans chaque commune où
l’entreprise dispose de locaux et de terrain ; ce sont les communes qui fixent les taux en vigueur.

***
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La répartition du volet financier établie à date est la suivante : 
Coût estimé de la réalisation de la Tranche 2 : 183M€ dont 142,7 M€1 pour les travaux de
la première phase à 2×1 voie élargisable 

(cartes) Avignon : une zone d’emploi de 285
797 habitants sans LEO
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Les 285 797 habitants de la zone d’emploi  d’Avignon, telle que définie par l’INSEE, sont
administrativement répartis en 2 zones scolaires, 2 régions, 3 départements, 15 cantons, 5
SCoT  (Schéma  de  Cohérence  Territoriale),  7  intercommunalités  et  36  communes*.  Un
‘éparpillement’ qui n’est pas sans conséquences pour les infrastructures de la deuxième zone
d’emploi inter-régionale de France après celle de Roissy-Charles de Gaulle, comme avec la LEO
(Liaison Est-Ouest) où les financements de la région Occitanie ainsi que du département du
Gard et leur élus du Gard avignonnais pointent aux abonnés absents.
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Dans la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur
Les 13 communes du département du Département Vaucluse : 182 497 habitants

9 communes dans la Communauté d’agglomération du Grand Avignon

Avignon : 89 784 habitants (Canton d’Avignon 1, 2 et 3)
Morières-lès-Avignon : 9 252 habitants (Canton d’Avignon 3)

Jonquerettes : 1 643  habitants (Canton du Pontet)
Le Pontet : 16 815 habitants (Canton du Pontet)
Saint-Saturnin-lès-Avignon : 5 133 habitants (Canton du Pontet)
Vedène : 11 630 habitants (Canton du Pontet)
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Velleron : 3 085 habitants (Canton du Pontet)

Entraigues-sur-la-Sorgue : 8 787  habitants( Canton de Monteux)

Caumont-sur-Durance : 5 295 habitants (Canton de Cavaillon)

3 communes dans la Communauté d’agglomération les Sorgues du Comtat

Althen-des-Paluds : 2 901 habitants (Canton de Monteux)

Bédarrides : 5 537 habitants (Canton de Sorgues)
Sorgues : 19 215 habitants (Canton de Sorgues)

1 commune dans la Communauté de communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse

Châteauneuf-de-Gadagne : 3 420 habitants (Canton de l’Isle-sur-la-Sorgue)

Les 8 communes du Département des Bouches-du-Rhône : 45 666 habitants

Les 8 communes dans la Communauté d’agglomération Terre de Provence

Barbentane : 4 430 habitants (Canton de Châteaurenard)
Cabannes : 4 498 habitants (Canton de Châteaurenard)
Châteaurenard : 16 494 habitants (Canton de Châteaurenard)
Eyragues : 4 501 habitants (Canton de Châteaurenard)
Graveson : 4 957 habitants (Canton de Châteaurenard)
Noves : 5 933 habitants (Canton de Châteaurenard)
Rognonas : 4 048 habitants (Canton de Châteaurenard)
Verquières : 805 habitants (Canton de Châteaurenard)

Dans la Région Occitanie
Les 15 communes du Département du Gard : 57 634 habitants

7 communes dans la Communauté d’agglomération du Grand Avignon
(dont l’intégralité des communes du canton de Villeneuve-lez-Avignon)

Les Angles : 8 533 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)
Pujaut : 3 756 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)
Rochefort-du-Gard : 7 916 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)
Saze : 2 189 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)
Villeneuve-lès-Avignon : 13 435 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)

Roquemaure : 5 564 habitants (Canton de Roquemaure)
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Sauveterre : 2 120 habitants (Canton de Roquemaure)

6 communes dans la Communauté de communes du Pont du Gard

Aramon : 4 235 habitants (Canton de Beaucaire)

Domazan : 971 habitants (Canton de Redessan)
Estézargues : 659 habitants (Canton de Redessan)
Fournès : 1 102 habitants (Canton de Redessan)
Montfrin : 3 121 habitants (Canton de Redessan)
Théziers : 1 004 habitants (Canton de Redessan)

2 communes dans la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien

Lirac : 939 habitants (Canton de Roquemaure) 
Tavel : 2 090 habitants (Canton de Roquemaure)

La LEO
Le projet de liaison Est / Ouest d’Avignon, déclaré d’utilité publique le 16 octobre 2003 ( il y a
quasiment 20 ans) et dont seulement la tranche 1 est réalisée à ce jour.
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DR
Lire également : “LEO : le Conseil d’orientation des infrastructures à la rescousse du 3e
pont d’Avignon sur le Rhône“

* https://www.insee.fr/fr/metadonnees/cog/zone-d-emploi-2020/ZE20200053-avignon
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Vaucluse : le BTP va-t-il dans le mur?

Le secteur  du BTP passe  au rouge en Vaucluse.  C’est  ce  que fait  apparaître  la  note  de
conjoncture de l’économie régionale pour le 1er trimestre 2023 que vient de publier l’Insee
Paca.

Dans sa dernière analyse sur la conjoncture économique durant le 1er  trimestre 2023, l’  Insee-Paca
(Institut national de la statistique et des études économiques-Provence Alpes-Côte d’Azur) fait le point
sur l’état de l’économie régionale.
Ainsi, selon ses travaux d’Etienne Lenzi et Corinne Roche, « alors que l’effet des chocs de ces dernières
années (Covid, guerre en Ukraine) semble se réduire, l’inflation reste à des niveaux élevés dans la
plupart  des  économies  avancées,  et  les  incertitudes  sur  la  demande  pourraient  alimenter  un
ralentissement de la production. Le resserrement de la politique monétaire pourrait en outre provoquer
un retournement du marché immobilier dans de nombreux pays occidentaux. »

Mise en chantier : un recul de plus de 10 ans
Dans ce cadre, le secteur de la construction reste particulièrement en difficulté. Ainsi, les emplois sont en
baisse, alors que les permis de construire et les mises en chantier diminuent encore ce trimestre. Une
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situation encore plus tendue en Vaucluse.
En Provence-Alpes-Côte d’Azur, le nombre de mises en chantier sur 12 mois se replie nettement (-12%
sur un an). Au niveau national, la tendance est similaire sur un an avec une baisse de 9%. Cette baisse est
plus prononcée dans le Var (-21%) et le Vaucluse (-19%), alors que les Alpes-Maritimes résistent mieux
(-4%).
Dans le département, il faut ainsi remonter avant 2014 pour trouver un nombre de logements commencés
inférieur aux chiffres d’aujourd’hui. Même durant le Covid, le Vaucluse affichait un plus grand nombre de
mise en chantier qu’aujourd’hui.  

La situation est à peine meilleure en ce qui concerne les permis de construire
Parallèlement, le nombre de permis de construire délivrés diminue encore (-2% sur 12 mois par rapport
au premier trimestre 2022) et demeure en dessous de son niveau du quatrième trimestre 2019. Seules les
Alpes-Maritimes tirent leur épingle du jeu, avec un nombre d’autorisations en hausse de plus de 20% sur
12 mois ; la baisse est relativement contenue dans le Var (-4%), le Vaucluse (-5%) et les Bouches-du-
Rhône (-6%), et plus forte dans les Hautes-Alpes (-14%) et les Alpes-de-Haute-Provence (-18%).
Si le Vaucluse semble limiter la casse, l’évolution du nombre de logements autorisés à la construction
reste inférieur, là-aussi, au niveau de 2014 même s’il reste encore supérieur à la période Covid (fin 2020-
début 2021).

«  Les  entrepreneurs  du  secteur  du  BTP  estiment  que  la  demande  pourrait  encore  se
dégrader dans les mois à venir. »

Une baisse nette des transactions immobilières
« Au niveau national, qui avait mieux résisté que Provence-Alpes-Côte d’Azur ces dernières années, la
baisse des permis sur 12 mois est franche (-9% ce trimestre et -11% sur un an), dans la continuité de ce
que l’on constate depuis mi-2022, poursuit l’Insee-Paca. Au niveau national, les coûts de production se
stabilisent  ce  trimestre.  Toutefois,  les  conditions  d’accès  aux  crédits  immobiliers  deviennent  plus
restrictives pour les  ménages :  le  redressement des taux directeurs observé depuis  plusieurs mois
pourrait pénaliser les ventes de logements et, in fine, les mises en chantier. De premiers effets sont déjà
visibles, en particulier une légère baisse des prix des logements neufs de 0,2% au dernier trimestre 2022
comme au premier trimestre 2023, et une baisse nette du nombre de transactions dans l’ancien.
En  parallèle,  le  climat  des  affaires  au  niveau  national  dans  le  bâtiment  s’assombrit,  avec  des
entrepreneurs du secteur qui estiment que la demande pourrait se dégrader dans les mois à venir, et qui
prévoient de fortes baisses de prix. »

Quelles répercussions sur l’emploi ?
En Vaucluse, la conjoncture semble déjà avoir un impact négatif dans le secteur de l’intérim. Ainsi, au 1er

trimestre  2023,  le  nombre  d’intérimaires  a  diminué  fortement  (-2,4%  par  rapport  au  trimestre
précédent). Il s’agit de la baisse la plus forte depuis fin 2019, hormis le creux dû aux restrictions Covid.
Sur un an, la baisse est également de 2,4%. En France, la situation est similaire (-2,2% sur un trimestre,
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-2,2% sur un an). La baisse concerne la plupart des départements de la région, en particulier les Hautes-
Alpes, les Bouches-du-Rhône et le Vaucluse.
Par ailleurs, dans la construction, les effectifs repartent à la baisse après le léger rebond du 4e trimestre
2022 (-0,3%, après +0,7%). La diminution est sensible : -0,7% dans les Alpes-Maritimes, -1,1% dans le
Var, -1,6% dans les Alpes-de-Haute-Provence, et jusqu’à -3% dans les Hautes-Alpes. Les effectifs sont en
hausse  seulement  dans  les  Bouches-du-Rhône  (+0,5%)  alors  qu’ils  stagnent  en  Vaucluse.  Les
entrepreneurs vauclusiens du BTP ayant donc fait le choix de sacrifier les emplois intérimaires afin de
conserver les salariés permanents. Jusqu’à quand pourront-ils le faire ?

Sécurité : le Vaucluse champion des
cambriolages

Alors que Provence-Alpes-Côte d’Azur est la région de France de province la plus cambriolée en
2022, le Vaucluse y figure parmi les plus mauvais élèves derrière les Bouches-du-Rhône. Une
étude de l’Insee Paca fait  le  point sur ce phénomène inquiétant dont l’évolution est  très
différente selon les départements.
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« En 2022, 23 400 cambriolages ou tentatives de cambriolage de logements ont été enregistrés en
Provence-Alpes-Côte d’Azur, soit 7,5 cambriolages pour 1 000 logements, explique une étude de l’Insee
Paca réalisée par Nicolas Cochez et Alexandra Ferret.
Ce taux de cambriolages est nettement supérieur à la moyenne nationale (5,8‰ en France, 5,4‰ en
France de province). Provence-Alpes-Côte d’Azur est la troisième région la plus cambriolée, après la
Guyane (11,0‰) et l’Île-de-France (7,9‰), et avant Auvergne-Rhône-Alpes (6,8‰).

Source Insee Paca

Les Bouches-du-Rhône 1er département de France pour les cambriolages, le Vaucluse 4e
Les Bouches-du-Rhône sont le département le plus cambriolé de France : en 2022, 11,4 cambriolages y
ont été enregistrés pour 1 000 logements. Avec un taux de 9,6‰ le Vaucluse est aussi particulièrement
touché puisqu’il se trouve en 4e position de ce triste classement national. Le Var se situe dans la moyenne
française (5,9‰), alors que les départements alpins sont moins affectés : 4,5‰ pour les Alpes-Maritimes,
3,8‰ pour les Alpes-de-Haute-Provence et 2,1‰ pour les Hautes-Alpes, l’un des départements les moins
cambriolés de France.

« Provence-Alpes-Côte d’Azur est la seule région de France dans laquelle les communes
pauvres sont plus cambriolées que les communes riches, du fait notamment de Marseille et
Avignon. »

https://www.insee.fr/fr/information/2018944
https://www.insee.fr/fr/information/2018944
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La vallée du Rhône et le littoral de la région sont particulièrement touchés par ces infractions, alors que
l’arrière-pays est moins concerné. Les cambriolages sont sensiblement plus nombreux dans les zones à
forte densité de population et dans celles où les écarts de revenus sont importants. « Provence-Alpes-
Côte d’Azur est la seule région de France dans laquelle les communes pauvres sont plus cambriolées que
les communes riches, du fait notamment de Marseille et Avignon », constatent les 2 auteurs de l’étude.
Ces taux régional s’élèvent ainsi à 10,5‰ pour les communes pauvres, contre 8,6‰ pour les communes
les plus riches. A l’inverse, en milieu rural, les cambriolages sont plus fréquents dans les communes les
plus riches.

Avignon et Carpentras en première ligne
En Vaucluse, les aires d’attractions d’Avignon, Carpentras, Sarrians, Saint-Rémy-de-Provence sont celles
qui sont le plus impactées par ce phénomène (11,4‰). Juste derrière (voir tableau ci-dessous), Vaison-la-
Romaine,  l’Isle-sur-la-Sorgue,  Cavaillon,  Arles,  Beaucaire  et  Salon-de-Provence  sont  aussi
particulièrement  touchées.
Finalement, ce sont les aires d’Apt (2,6 à moins de 4,2‰), de Valréas (de 4,2 à moins de 5,7‰) et, dans
une moindre mesure, d’Orange et de Bollène (de 5,7 à moins de 7,6‰), qui sont les moins exposées.

Dynamiques départementales très différentes
Bien qu’il demeure élevé dans la région, le nombre de cambriolages baisse de 9% entre 2016 et 2022,
avec des dynamiques très différentes selon les départements.
« Cette baisse est toutefois inférieure à celle observée au niveau national (15 %), tempèrent Nicolas
Cochez et Alexandra Ferret. Entre 2016 et 2019, le nombre de cambriolages est globalement stable. Il
diminue nettement en 2020, année marquée par la crise sanitaire et le confinement des habitants à leur
domicile. À cette date, la chute observée en Provence-Alpes-Côte d’Azur (24%) est plus forte qu’en
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France (20%). La région connaît toutefois une reprise plus rapide des infractions. En 2021, le nombre de
cambriolages enregistrés en Provence-Alpes-Côte d’Azur repart fortement à la hausse (+16% par rapport
à 2020) alors qu’il continue de baisser légèrement dans la plupart des autres régions. En 2022, le nombre
d’infractions ralentit dans la région (+3% par rapport à 2022) alors que dans le même temps la France
connaît un ‘effet rattrapage’ avec une hausse de 11% sur l’année. Malgré ce rebond, les cambriolages
enregistrés sont moins nombreux en Provence-Alpes-Côte d’Azur qu’en 2019. En 2022, le nombre de
cambriolages est de 9% inférieur à son niveau d’avant crise sanitaire (11% inférieur en France). »

Source Insee Paca

La mauvaise tendance du Vaucluse
L’évolution du nombre de cambriolages enregistrés diffère considérablement selon les départements de
la région. Entre 2016 et 2022, le nombre de cambriolages baisse fortement dans les Alpes-Maritimes
(-43 %) et plus faiblement dans les Alpes-de-Haute-Provence (-18 %), les Hautes-Alpes (-16 %) et le Var
(-14 %). Il  augmente dans les deux départements les plus affectés par ces infractions :  de 17% en
Vaucluse et de 6% dans les Bouches-du-Rhône.
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L.G.
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‘Illectronisme’ : le Vaucluse, champion
régional de l’accès à la fibre, mais pas de
l’utilisation du numérique

L’Insee Provence-Alpes-Côte d’Azur vient de publier une étude sur la situation régionale de
l’illectronisme, c’est-à-dire l’incapacité à utiliser des appareils numériques pouvant déboucher
sur une forme d’exclusion contemporaine. Ce sont ainsi les personnes qui n’ont pas utilisé
internet au cours de l’année* ou qui ne possèdent aucune compétence dans l’utilisation des
outils  numériques.  En tout,  près  de  600 000 habitants  de  Paca seraient  concernés.  Cela
représente 16% des habitants de 15 ans ou plus, la même proportion qu’au niveau national. En
Vaucluse, élève modèle régional pour l’accès à la fibre, si la situation est largement contrastée
au sein de ses territoires le département n’a rien à envier à ses voisins en termes d’accès au
numérique, bien au contraire. Cependant, si les ‘tuyaux’ sont là certains Vauclusiens ne savent
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pas s’en servir.

Pour le département Vaucluse le déploiement de la fibre aura été une vraie réussite. Débuté en 2011,
pour accélérer ensuite l’objectif était de s’étendre sur tout le territoire, via deux zones d’interventions,
l’une privée et l’autre publique, afin d’être l’un des départements de Provence-Alpes-Côte d’Azur les
mieux équipés en THD (très haut débit). C’est aujourd’hui le cas et avec un taux de déploiement de la
fibre de 99%, la Communauté de communes Aygues-Ouvèze en Provence fait figure de champion régional
en la  matière.  Les autres EPCI (Etablissement public  de coopération intercommunale)  de Vaucluse
affichant également des taux parmi les plus élevés de la région Sud (voir tableau ci-dessous) ainsi que
des territoires limitrophes où la Drôme est particulièrement à la traîne.
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Dans  le  détail,  ce  sont  paradoxalement  les  territoires  ruraux  qui  présentent  les  meilleurs  taux
d’équipements en Vaucluse. Cela s’explique par le retard pris par les opérateurs privés, en charge des
zones  les  plus  urbanisées,  dans  le  déploiement  par  rapport  à  l’action  volontariste  du  Conseil
départemental, en charge des zones moins dense via son délégataire Vaucluse numérique.

Ainsi, bon nombres de ‘petite’ intercommunalités de Vaucluse affichent des taux de raccordement à la
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fibre de plus 90%, soit bien mieux que le Grand Avignon (69%) ou la Cove (78%). Pour autant, le
département présente des chiffres équivalent à ceux des plus grandes villes de la région qui sont, bien
souvent, les mieux équipées de leur territoire. Avec 96% Ventoux Sud est ainsi largement au-dessus de la
très connecté Sophia Antipolis (85%) !
Mais posséder un réseau haut débit ne va forcément dire que l’on sait s’en servir ou qu’on l’utilise.

Taux d’illectronisme par EPCI en Paca.

En effet, dans sa dernière étude sur la situation de l’illectronisme dans la région, l’Insee Provence-Alpes-
Côte d’Azur estime que près de 600 000 habitants de Paca n’ont pas utilisé internet au cours de l’année*
ou qui ne possèdent aucune compétence dans l’utilisation des outils numériques. Cela représente 16%
des habitants de 15 ans ou plus, soit la même proportion qu’au niveau national. En revanche, c’est en
Provence-Alpes-Côte d’Azur que les habitants utilisent le moins souvent internet de manière quotidienne.
Ils possèdent aussi moins fréquemment une maîtrise forte des outils numériques.
En Vaucluse, c’est dans le territoire de Ventoux Sud que l’on trouve le plus fort taux d’illectronisme. Une
zone pourtant particulièrement bien raccordée à la fibre. Là encore, ce sont les territoires ruraux (voir
tableau ci-dessus et carte ci-dessous) qui arrivent en tête dans le département ainsi que dans zones

https://www.insee.fr/fr/information/2018944
https://www.insee.fr/fr/information/2018944
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


16 juin 2025 |

Ecrit par le 16 juin 2025

https://www.echodumardi.com/tag/insee/page/2/   23/39

voisines.

Une forme d’exclusion contemporaine
« Le développement d’internet et de la dématérialisation se sont encore amplifiés depuis la crise de la
Covid-19,  explique l’Insee  Provence-Alpes-Côte  d’Azur.  Les  outils  numériques  sont  de  plus  en  plus
indispensables  à  la  vie  quotidienne,  que  ce  soit  pour  rechercher  des  informations,  travailler  ou
télétravailler, effectuer des achats en ligne ou des démarches administratives. Si la numérisation facilite
la vie de la plupart des citoyens au quotidien, elle complique celle des personnes en difficulté avec les
outils numériques »
« L’illectronisme et, au-delà, la faible maîtrise des outils numériques, pourraient constituer une forme
d’exclusion contemporaine, poursuivent les auteurs de l’étude. La lutte contre l’illectronisme, au même
titre  que  celle  contre  l’illettrisme,  est  ainsi  un  enjeu  d’égalité,  d’accès  aux  droits  et  d’insertion
économique et sociale. »
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Portrait-robot de l’illectronisme en Paca
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L’illectronisme est établit selon 4 domaines de compétences numériques : la recherche d’information, la
communication, la résolution de problèmes et l’usage de logiciels.
Et ce jeu-là ce sont nos aînés qui sont les moins bien lotis.
«  L’usage  quotidien  d’internet,  tout  comme  la  forte  maîtrise  des  outils  numériques,  diminuent
progressivement avec l’âge, précise l’Insee Paca. Parmi les 15 à 29 ans, 82% se connectent tous les jours
et 47% possèdent une forte maîtrise alors que c’est le cas de respectivement 10% et moins de 1% des
personnes âgées de 80 ans ou plus. »

Au-delà de 70 ans, la moitié des habitants en situation d’illectronisme
Le taux d’illectronisme croît fortement avec l’âge ; 50% des personnes âgées de 70 ans ou plus sont
concernées en Provence-Alpes-Côte d’Azur. C’est même le cas de 67% des personnes de 80 ans ou plus,
contre seulement 3% des 15 à 29 ans et des 30 à 44 ans. Cette différence s’explique en particulier par le
fait que les plus âgés ont eu accès aux outils numériques plus tardivement au cours de leur vie, que ce
soit dans un contexte personnel ou professionnel.
Les femmes sont légèrement plus souvent en situation d’illectronisme que les hommes (respectivement
17% et 14%), en raison de leur surreprésentation dans les tranches d’âges élevées. Avant 70 ans, leur
taux d’illectronisme est en revanche légèrement inférieur à celui des hommes.

Lire également : “Fibre optique en Vaucluse : un pari réussi ?“

Les moins diplômés sont plus concernés
« Au-delà de l’âge, ‘les fragilités numériques’ se cumulent fréquemment avec des fragilités sociales et
économiques. En particulier, le niveau de diplôme apparaît déterminant : 34% des personnes peu ou pas
diplômées  sont  en  situation  d’illectronisme  contre  seulement  4%  des  diplômés  de  l’enseignement
supérieur.  Au sein de chaque tranche d’âge, les difficultés diminuent lorsque le niveau de diplôme
s’élève. »
« L’illectronisme varie fortement selon la catégorie socio-professionnelle. Parmi les actifs ayant déjà
occupé un emploi, il concerne 1% des cadres et 2 % des professions intermédiaires mais 8% des ouvriers
et 10% des agriculteurs. En lien avec un usage professionnel fréquent du numérique, les cadres actifs
ayant déjà occupé un emploi sont les plus nombreux à posséder une forte maîtrise : 54% contre 14% des
ouvriers et 15% des agriculteurs.
De fait,  c’est  dans  les  métropoles,  et  par  extension les  territoires  plus  urbains  où se  concentrent
généralement que l’on trouve les plus faible taux d’illectronisme.

Les jeunes peuvent aussi être concernés
Les jeunes peuvent également être touchés et plus particulièrement ceux qui ne savent pas lire.
« En Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2011, 6% des 16-65 ans ayant été scolarisés en France étaient en
situation  d’illettrisme (7% en  France),  rappelle  l’étude  de  l’Insee.  Si  l’on  ne  se  restreint  pas  aux
personnes  scolarisées  en  France,  dans  la  région,  un  adulte  sur  dix  avait  des  difficultés  jugées
préoccupantes pour lire, écrire un mot ou encore comprendre un texte simple. L’illettrisme est, comme
l’illectronisme, très lié au niveau de diplôme : plus le niveau d’études augmente, plus la proportion
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d’adultes  en  situation  préoccupante  face  à  l’écrit  diminue.  Les  deux  engendrent  des  phénomènes
d’exclusion et de manque d’autonomie dans les actes de la vie quotidienne. »

Illettrisme et illectronisme vont souvent de pair. Les jeunes qui ne savent pas lire constituent une
population à risque en matière d’exclusion numérique.
©Shocky-Adobe stock

Ainsi, si 600 000 personnes sont directement concernées par l’illectronisme en Paca s’ajoutent environ
1 400 000 habitants (33% des 15 ans ou plus) ayant une faible maîtrise des outils numériques. Leurs
usages d’internet et des outils numériques sont peu diversifiés et ils sont plus vulnérables aux virus ou
aux arnaques. Au total, presque la moitié des habitants (49%) sont en situation d’illectronisme ou de
faible maîtrise des outils numériques, soit un taux proche de la moyenne de France métropolitaine (47%).
*Données 2019-Recensement de la population 2018.
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Emploi, l’écart entre les femmes et les
hommes perdure

Accès à l’emploi, l’écart entre les femmes et les hommes demeure important dans les espaces
urbain et ruraux. Une étude issue d’un partenariat avec la Direction régionale aux droits des
femmes et à l’égalité de Provence-Alpes-Côte d’Azur.

En 2019, en Provence-Alpes-Côte d’Azur, 59 % des femmes âgées de 15 à 64 ans occupent un emploi, soit
un  taux  d’emploi  inférieur  de  7  points  à  celui  des  hommes  et  l’un  des  plus  faibles  de  France
métropolitaine. Cet écart a néanmoins été divisé par deux en vingt ans. Il est encore extrêmement élevé
pour les parents de famille nombreuse.
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Les femmes qui habitent une commune rurale, et encore plus si celle-ci est proche d’une ville, sont plus
souvent en emploi que celles qui vivent dans une commune urbaine.

Les femmes sont plus souvent à temps partiel, surtout lorsqu’elles vivent dans une commune rurale ou
qu’elles ont des enfants à charge. L’écart de recours au temps partiel entre les femmes et les hommes est
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le plus fort pour les parents de famille nombreuse.

Les inégalités de salaire en défaveur des femmes s’expliquent moins par les temps de travail que par des
rémunérations horaires moyennes plus faibles. Ainsi, en 2019, les salariées ont perçu un salaire net en
équivalent temps plein inférieur de 15 % à celui des hommes. Les écarts de rémunération sont accentués
pour les cadres et les habitants des communes rurales proches des villes.
Sources Insee
MH
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Naissances : les Vauclusiens recommencent à
faire moins de bébés

Selon les premières estimations de l’Insee, l’’Institut national de la statistique et des études économiques
a assisté à une baisse du nombre de naissances en France en janvier 2023. Durant cette période, 1 825
bébés sont nés en moyenne par jour dans l’Hexagone. C’est 6% de moins qu’en janvier 2022, et 9% de
moins qu’en janvier 2020, avant le début de la pandémie de Covid-19.Au niveau national on dénombre
ainsi 56 562 naissances en janvier 2023 contre 60 382 en janvier 2022. C’est à peine mieux qu’en janvier
2021 (53 993), période de Covid-19 constituant le plus faible total depuis 2015 (67 775 naissances en
janvier). Depuis, ce chiffre a baissé quasi-régulièrement : 65 963 en 2016, 63 379 en 2017, 62 976 en
2018, 63 179 en 2019 et 62 199 en 2020.
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Si les données sont encore provisoires (ndlr : tous les bulletins de naissances n’ont pas encore été tous
transmis à l’Insee), les départements de la région n’échappent pas à cette tendance nationale à tel point
que Provence-Alpes-Côte d’Azur affichent une baisse -7,4% de l’évolution du nombre de naissances par
jour entre 2020 et 2023

Dans le détail c’est un peu plus disparate avec un département du Var qui enregistre un niveau plus
faible de naissance en janvier 2023 (783 naissances domiciliées) qu’en janvier 2021 (792), alors plus
mauvais bilan démographique de ces dernières années.
Pour les autres départements de la Région Sud, si tous les bilans de ces territoires sont à la baisse par
rapport à 2022, ils restent tout de même supérieurs à ceux de 2021 sans toutefois retrouver les niveaux
de 2020 (à l’exception des Alpes-Maritimes).

Naissances domiciliées par département (données provisoires pour janvier 2022 et janvier 2023).
Sources : Insee, statistiques de l’état civil.

En Vaucluse, le nombre des naissances diminue de -3,01% entre janvier 2022 et janvier 2023 et -14,36%
par rapport à janvier 2020. Ce chiffre reste toutefois orienté à la hausse de +6,15% par rapport à janvier
2021.
Chez nos voisins du Gard et de la Drôme le constat est plus alarmant puisque le total des dernières
naissances mensuelles est  encore plus bas qu’en 2021. A l’inverse,  l’Ardèche, même en baisse par
rapport à 2022, compte plus de bébés qu’en 2020 sur cette même période.

L’Insee explique cependant que malgré un mauvais début d’année en 2021, au final il y avait eu 2% de
naissances en plus en France cette année-là que durant l’année 2022. En effet, on avait alors assisté à un
‘rattrapage’ démographique en cours d’année. Avec les incertitudes internationales liées à la situation en
Ukraine et leurs conséquences économiques (inflation, coût de l’énergie et des matières premières) il est
toutefois possible que les conditions ne soient plus forcément propices à rebond de la natalité.
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Evolution du nombre moyen de naissances par jour entre 2020 et 2023, par région de
résidence de la mère

Sources : Insee
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Etude Insee : 11 627 Vauclusiens vivent ‘en
communauté’

Maisons  de  retraite,  internats,  cités  universitaires,  casernes,  prisons…,  les  communautés
hébergent  123  400  personnes  en  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  en  2019.  Ces  structures
d’hébergement collectif accueillent des publics très différents. C’est ce qui ressort de l’étude
réalisée par Thibaut Farrouch et Carole Zampini de l’Insee Paca où il apparaît que les maisons
de retraite  ou Ehpad logent  une personne sur  trois  vivant  en communauté.  Ce mode de
résidence des seniors est moins fréquent dans la région qu’en moyenne nationale. Par ailleurs,
vivre en internat est plus courant pour les élèves de 15-18 ans que pour les 11-14 ans, et moins
fréquent  dans  la  région.  Les  cités  universitaires  accueillent  autant  d’étudiantes  que
d’étudiants, à la différence des internats des lycées où les garçons sont nettement majoritaires.
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Les communautés hébergent 123 400 personnes en Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2019 dont 11 627 en
Vaucluse (soit 2,1% de la population du département). Ces dernières ont à titre habituel un mode de vie
commun, partagent une cuisine ou des sanitaires, ou encore prennent leur repas ensemble. Les habitants
des communautés représentent 2,4% de la population régionale, une proportion équivalente à celle de
France métropolitaine. Au nombre de 2 400, les communautés recouvrent divers types de structures
d’hébergement destinées à des publics très différents. Leur population forme ainsi un ensemble très
hétérogène, notamment en termes d’âge et de sexe.
Les pensionnaires de maisons de retraite  et  d’établissements d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes (Ehpad) sont des femmes pour les trois quarts d’entre eux et sont en moyenne âgés de
86 ans. La population des communautés religieuses est également très féminisée (71% de femmes) et
relativement âgée (64 ans en moyenne). À l’inverse, les internats et les cités universitaires hébergent une
population jeune, respectivement âgée de 18 et 21 ans en moyenne, et plus équilibrée entre femmes et
hommes. Les établissements pénitentiaires et les établissements militaires abritent en revanche quasi
exclusivement des hommes (neuf résidents sur dix), d’âge moyen respectif 33 ans et 27 ans.

Parts et effectifs des populations vivant en communauté en Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2019, par
département (source : Insee Paca).

43 300 résidents en maison de retraite ou en Ehpad
Première catégorie en nombre d’habitants, les maisons de retraite et Ehpad hébergent 43 300 personnes,
soit 35% des habitants en communauté. Elles sont suivies par les établissements sanitaires ou sociaux de
moyen ou long séjour, qui abritent 34 500 personnes, soit 28% de la population des communautés.
Viennent ensuite les internats (hors cités universitaires), dans lesquels résident 19 800 personnes (16%).
Les cités universitaires comptent 9 100 résidents, soit 7% de la population vivant en communauté.
Les établissements pénitentiaires de la région hébergent 7 500 personnes (6%) et les établissements
militaires 6 200 (5%). Le reste de la population des communautés se répartit entre les communautés
religieuses, les établissements sociaux de court séjour et d’autres formes de communautés.
Par rapport à la moyenne de France métropolitaine, la population en communauté vit plus souvent en
établissement sanitaire ou social (+ 3 points) et en cité universitaire (+ 2 points), quand la part des
internats est sensiblement plus faible (- 8 points).
Entre 2009 et 2019, le nombre de personnes vivant en communauté a peu évolué dans la région, mais la
population résidant en maison de retraite et en Ehpad s’est accrue.

Des seniors moins souvent en maison de retraite ou en Ehpad qu’ailleurs en France
Comme en France métropolitaine, les résidents de maison de retraite ou d’Ehpad ont en moyenne 86 ans.
Pour les seniors, ce mode de résidence est moins fréquent dans la région qu’en moyenne nationale, en
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particulier pour les plus âgés d’entre eux. Ainsi, 2,9% des personnes âgées de 60 ans ou plus sont
concernées, contre 3,3% en France métropolitaine et 3,5% en province. La proportion de personnes
hébergées dans ces établissements augmente avec l’âge et la dépendance qui l’accompagne. Parmi les
90 ans ou plus, elles sont 23,4% (28% en France métropolitaine et 28,9% en province). L’écart entre la
région et la France peut en partie s’expliquer par une offre de places plus faible, par la présence de
seniors aux revenus modestes, pour lesquels l’accès aux institutions est contraint, ou encore par un
maintien à domicile facilité par la densité élevée d’infirmiers libéraux.
En raison des différences d’espérance de vie entre femmes et hommes, 74% des résidents en maison de
retraite ou en Ehpad sont des femmes. Les femmes y vivent également plus souvent que les hommes et
cet écart s’accroît avec l’âge. Parmi les personnes de 60 ans ou plus, 3,8% des femmes sont hébergées
dans ces établissements, contre seulement 1,6% des hommes. À 90 ans ou plus, 27% des femmes résident
en maison de retraite ou en Ehpad, contre seulement 15% des hommes. Ces différences proviennent de
l’écart d’espérance de vie, mais aussi du fait que les hommes vivent plus fréquemment en couple jusqu’à
un âge avancé que les femmes, avec des conjointes souvent moins âgées.

Répartition de la population vivant en communauté en 2019 en % (source : Insee Paca).

Les 15-18 ans plus souvent internes que les 11-14 ans
L’hébergement en internat (hors cités universitaires) concerne très majoritairement des jeunes en âge
d’être scolarisés au lycée. Ainsi, 13 900 élèves internes de la région ont entre 15 et 18 ans, soit 70% de
l’ensemble des internes. Ces lycéens internes ne représentent que 5,9 % de l’ensemble des jeunes âgés
de 15 à 18 ans dans la région, contre 8,3% en France métropolitaine. La proportion de jeunes internes de
11 à 14 ans, en âge d’être scolarisés au collège, est également plus faible dans la région (0,9 % contre
1,2 % au niveau national).
La  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  étant  très  urbaine,  les  élèves  sont  en  effet  plus  facilement
scolarisés  à  proximité  de leur  domicile  que dans des  régions  plus  rurales.  Le recours  à  l’internat
augmente avec l’avancement des élèves dans le système scolaire, le passage au lycée étant souvent
synonyme d’augmentation de la distance entre le domicile et l’établissement scolaire.
La part des internes diffère légèrement entre lycéennes et lycéens : 6,4% pour les garçons de 15-18 ans
contre 5,4% pour les  filles,  et  les  filles  sont  minoritaires  dans les  internats  (40%).  Le constat  est
semblable à l’échelle nationale.

L’équilibre filles-garçons davantage respecté en ‘cité U’ que dans les internats de lycée
Parmi les 9 100 résidents en cité universitaire en Provence-Alpes-Côte d’Azur, neuf sur dix ont entre 18

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


16 juin 2025 |

Ecrit par le 16 juin 2025

https://www.echodumardi.com/tag/insee/page/2/   37/39

et 25 ans.  Ces derniers représentent 5,2% de l’ensemble des étudiants de cet âge, une proportion
supérieure à la moyenne de France métropolitaine (3%) et de France de province (4,5%). Résider en cité
universitaire est un peu plus fréquent pour les jeunes hommes (5,8%) que pour les jeunes femmes (4,8%).
En  France  métropolitaine,  ces  proportions  atteignent  respectivement  3,3%  et  2,7%.  Toutefois,  la
population étudiante étant majoritairement féminine, la parité est davantage présente dans les cités
universitaires qu’au sein des internats des lycées. Tous âges confondus, les jeunes femmes représentent
48% des internes, dans la région comme en moyenne nationale.

Etude réalisée par Thibaut Farrouch et Carole Zampini de Insee-Paca et publiée le 27 juin 2022

La pyramide des salaires en France
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Combien  gagnez-vous  par  rapport  à  la  moyenne  des  Français  ?  Une  étude  de  l’Insee  dévoile  la
distribution des salaires dans l’Hexagone et permet de le découvrir. En 2020, le salaire moyen d’un
salarié du privé s’élevait à 2 518 € nets par mois en équivalent temps plein (EQTP). Mais ce chiffre est
tiré à la hausse par les très gros revenus. En effet, la médiane des salaires est inférieure de 20 % à la
moyenne, traduisant une plus forte concentration dans le bas de la distribution. Le salaire net médian –
qui signifie que 50 % des salariés français gagnent moins que cette somme et que l’autre moitié gagne
plus – se situe ainsi à 2 005 € nets mensuels.

Basé sur les données de cette étude, notre graphique donne un aperçu détaillé de la répartition des
salaires dans le secteur privé et les entreprises publiques, en équivalent temps plein. On constate que
19,5 % des salariés perçoivent moins de 1 500 € nets par mois (certains salaires en EQTP pouvant être
inférieurs au Smic) et qu’environ 30 % se situent entre 1 500 € et 2 000 € nets. Concernant les tranches
suivantes, près de 30 % touchent de 2 000 € à 3 000 € et ils ne sont plus que 10,6 % à gagner entre 3 000
€ et 4 000 €. Les revenus supérieurs à 4 000 € nets mensuels ne concernent qu’autour d’un salarié
français sur dix en EQTP. Au delà de 8 000 €, seulement 1,6 %.
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